Les représentants des organisations syndicales

SNUPFEN Solidaires – CGT Forêt – SNAF UNSA – SNTF – SNPA FO

Pour la Direction Territoriale Bourgogne Champagne Ardenne

à

Madame la Directrice Territoriale

OBJET : Création du Parc National entre Champagne et Bourgogne

Madame la Directrice,

Le jeudi 4 février 2010, une réunion de personnels concernés par le futur Parc National s’est tenue à Arc en Barrois à l’appel des organisations syndicales pré citées.

A l’issue de cette réunion, plusieurs décisions ont été arrêtées par l’assemblée. 

Parmi ces décisions figure celle consistant à vous interpeller sur les points suivants :

· Demande d’un point complet sur l’état d’avancement de ce dossier. Une réflexion est engagée sur les conséquences financières pour l’ONF de la création du Parc National. Qu’en est il des conséquences pour les personnels en termes :

· de réorganisations dans la zone Parc et plus largement dans les agences concernées ? 

· d’évolution du métier des personnels appelés à travailler dans le périmètre du Parc ?

· d’emploi : augmentation, maintien du niveau actuel, suppressions de postes, mobilités ?

· Demande d’une information à venir plus régulière et en direction de tous les personnels : si un effort de communication, notamment par le biais des comptes rendus de CODIR, est noté, il apparaît encore cependant des diffusions inégales entre agences.
· Demande de la tenue, courant 2010 et en votre présence, d’une réunion inter agences de tous les personnels concernés. Si les personnels sont bien conscients du niveau auquel se prennent les décisions, ils souhaitent cependant être associés aux propositions qui seront faites par la direction de l’ONF.
· Gestion des forêts domaniales : 3000 ha de forêts domaniales seraient concernés par un classement en réserve intégrale et une surface non déterminée classée en zone(s) de cœur. Au printemps 2009, le DA Bourgogne Est a affirmé qu’une affectation en zone « cœur de Parc » entraînerait la révision d’aménagement des forêts concernées. Depuis localement des directives sont données pour appliquer à la lettre les aménagements en cours alors qu’une certaine prudence devrait, à notre sens, prévaloir aux décisions de mises en régénération. Nous pourrions, tout en restant dans le cadre réglementaire, mettre en attente ce type de coupe en utilisant la possibilité de repousser de 5 ans la date prévue à l’aménagement. Au delà de la cohérence technique, ce type de décision pourrait être valorisée en externe au moment critique où le rôle, que l’ONF tiendra dans ce Parc, fait largement débat. Au contraire, continuer à mettre en régénération des parcelles dont nous ignorons aujourd’hui le zonage à venir pourrait nous être publiquement reproché et ce à juste titre. Nous souhaiterions donc connaître la position de la DT sur ce sujet important et qu’éventuellement des directives claires soient données dans le sens attendu.
Dans l’attente de votre réponse, veuillez agréer, Madame la Directrice, l’expression de nos salutations distinguées.

Les représentants des personnels

P.Canal, JM.Devaux, C.Lux, B.Barre
